




  

 

 
 
 
 
 

ANTIBES, LE BAR-SUR-LOUP, BEZAUDUN-LES-ALPES, BIOT, BOUYON, CAUSSOLS, CHATEAUNEUF, 
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GREOLIERES, OPIO, ROQUEFORT-LES-PINS, LA ROQUE EN PROVENCE, LE ROURET, SAINT-PAUL DE VENCE, 
TOURRETTES-SUR-LOUP, VALBONNE, VALLAURIS, VILLENEUVE-LOUBET 
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MODIFICATION DE MARCHE N°1 

 
 
 
 
Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du Bureau Communautaire du 16 juillet 
2018, 
 

D’une part, 
 
 

Et   
 
 

La SAS INAPA France, dont le siège social est sis 11, Rue de la Nacelle – Villabé  
91814 CORBEIL ESSONE, CEDEX, 
Représentée par Monsieur Fabrice VERDON, Directeur Commercial, 
 
 

 
D’autre part, 

 
 

 
Il a été convenu ce qui suit. 

 
 
 

EXPOSE PREALABLE 

Par délibération en date du 18 juillet 2016, le Bureau Communautaire a approuvé la constitution d’un 
groupement de commandes entre la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis  et les communes 
membres d’Antibes, Bezaudun Les Alpes, Biot, Chateauneuf, Cipières, Gréolières, la Colle Sur Loup, le Bar Sur 
Loup, le Rouret, Tourrettes Sur Loup et Vallauris pour l’acquisition de papier standard. 
 
Dans le cadre de ce groupement dont la CASA est coordonnateur, et suite à  un appel d’offres ouvert 
européen, le marché n°16/439  relatif à l’acquisition de papier standard de reprographie, a été attribué à la SAS 
INAPA France. 
  
Il s’agit d’un accord cadre mono-attributaire à bons de commande avec un seuil minimum annuel de 25 000 € 
HT et sans seuil maximum annuel. Notifié le 03 avril 2017, cet accord-cadre passé pour une période d’un an à 
compter de sa notification est reconductible tacitement trois (3) fois, par périodes d’un (1) an, pour une durée 
maximale de quatre (4) ans.  

Or, il apparait nécessaire, au stade actuel du marché, de modifier la formule de révision des prix pour tenir 
compte  des variations trop fréquentes et imprévues du coût de la matière première, et ce, pour maintenir 
l’équilibre économique du marché.  
 
Compte tenu de ce qui précède, il est nécessaire de prévoir une modification n°1 au marché n°16/439. 
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Article 1 – Objet de la modification de marché n°1 
 
Compte tenu de ce qui précède, l’article 8.3.1 Modalités de variation des prix du Cahier des Clauses 
Particulières, est modifié comme suit :  
 
« Les prix du présent accord cadre sont révisables, une fois, chaque année, à la date anniversaire de notification 
du marché, par référence aux tarifs et barème propres au titulaire.  
 
A la date de changement des prix, le titulaire devra notifier à la CASA, par lettre recommandée avec accusé 
réception, le Bordereau des Prix Unitaires modifié accompagné impérativement du  Détail Quantitatif Estimatif 
annuel portant application de ces nouveaux tarifs. 
 
Le pouvoir adjudicateur disposera alors d’un délai de deux (2) à compter de cette notification, pour accepter 
ou refuser ces prix. 
 
Les dispositions relatives à la CLAUSE DE SAUVEGARDE prévues à l’article 8.4 du Cahier des Clauses 
Particulières s’appliquent ». 
 
 
Article 2 – Incidence financière 
 

Sans objet. 
 

 
Article 3 - Dispositions diverses 
 
 
Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas 
contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradiction. 
 
 
Article 4 - Date d’effet de la présente modification de marché 
 
La présente modification prendra effet à compter de sa notification. 
 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 
 
 

Le Directeur Commercial 
SAS INAPA France 

 
 
 
 

 
 

Fabrice VERDON 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 

 
 

 
 

Jean LEONETTI 
 




